
Question autour du pourvoi en cassation

Par P'tit Spirou, le 17/07/2005 à 17:01

Bonjour,

En fait ma question est dans le cadre d'une affaire en particulier que je vais résumer 
succintement. Il s'agit d'une affaire d'héritage.
Mes oncles ont assignés ma tante pour recel successoral. ils ont demandé à mes parents ce 
qu'ils comptaient faire. Sans réponse de leur part, ils les ont assignés aussi. Mes parents sont 
allés voir un avocat et ont demandé aux oncles s"ils pouvaient se mettre avec eux" (je cite).
Ils ont perdu en première instance.
Mes oncles ont fait appel et mes parents ont reçu une lettre les en informant avec obligation 
de constituer avoué. Première question : est-ce normal ? mes parents n'ont pas fait appel.
L'appel est rejeté, on en est donc au pourvoi en cassation.
Mes parents ne veulent pas se pourvoir et du côté des oncles on ne sait rien.
Mes parents redoutent d'être obligés d'aller en cassation si les oncles le demandent et ils ne 
veulent absolument pas.
Je voulais savoir ce qui peut se passer. Est-ce que si mes oncles se pourvoient, mes parents 
seront-ils convoqués contre leur plein gré ? (comme en appel)
Comment peuvent-ils être sur de ne pas aller en cassation même si mes oncles veulent y 
aller ?
Je n'ai pas réussi à savoir si ils constituaient un seul front avec mes oncles suite à cette 
demande de réunion du début.
J'espère avoir été clair et si vous voulez des précisions n'hésitez pas.

Merci d'avance de vos réponses. :)Image not found or type unknown

Par jeeecy, le 17/07/2005 à 18:29

bonjour
par principe au tribunal il y a toujours une partie qui veut et une qui ne veut pas...

donc si tes parents ne forment pas un pourvoi mais si la partie adverse le fait, alors tes 
parents iront en cassation

pour l'avoue en cour d'appel il est obligatoire, tout comme les avocats pres la cour de 
cassation pour la cour de cassation

enfin si tes parents ne veulent pas aller plus loin ils peuvent s'arranger avec la partie adverse



Par Olivier, le 17/07/2005 à 18:31

s'il y a pourvoi en cassation, toutes les parties doivent y aller...

Aucune échapatoire possible

Par P'tit Spirou, le 17/07/2005 à 18:33

merci, mais mes parents ne constituent pas la partie adverse. Les oncles et mes parents sont 
du même côté. La question étaient donc justement de savoir si mes oncles pouvaient se 
pourvoir et mes parents non, sans être appeler au procès.

edit : tu as posté entre temps et je ne viens que de le voir. Donc, dans le cas ci dessus, ils 
seront convoqués aussi, comme pour l'appel.
Merci

Par Olivier, le 17/07/2005 à 18:35

dans ce cas ils doivent se désister de leur action. Le mieux est de voir ça avec leur avocat

Par P'tit Spirou, le 17/07/2005 à 18:36

Merci, je leur dirais.

Par germier, le 18/07/2005 à 21:21

[quote="Olivier":3hcle2a8]dans ce cas ils doivent se désister de leur action. Le mieux est de 
voir ça avec leur avocat[/quote:3hcle2a8]

mais pour se désister, il leur faut un avocat à la cour de cassation,si je ne me trompe

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


